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Responsables paie - Gestionnaires
paie – Responsables des ressources
humaines - Responsables
administration du personnel -
Comptables - Cabinets d'expertise
comptable

Aucun prérequis nécessaire

Expertise

En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Code

600273
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

990 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Réduction de cotisations patronales : mise en œuvre de la
RGDU

DSN de substitution : vérifier ses bases plafonnées

Heures supplémentaires : élargissement de la déduction
forfaitaire patronale aux entreprises de 250 salariés et plus

Rupture conventionnelle homologuée : évolutions des
cotisations patronales

Mettre en oeuvre les évolutions
réglementaires impactant votre paie


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Objectifs pédagogiques

Appréhender les évolutions réglementaires.
Sécuriser ses pratiques.
Intégrer les mises à jour concernant le bulletin de paie.

Programme de la formation

Les évolutions du dispositif.
Savoir calculer les paramètres de calcul : rémunération à prendre en
compte, calcul du SMIC

.

Impact des absences non rémunérées sur le calcul du SMIC à prendre en
compte

.

Exercices de mise en situation.

Anticiper les contrôles mise en œuvre dans le cadre de la DSN de
substitution

.

Contrôler ses bases plafonnées retraite.
QCM de validation & exercice de mise en situation.

Savoir calculer les réductions de cotisations et exonération d'impôts sur les
heures supplémentaires

.

Quelles sont les heures supplémentaires à prendre en compte ? quels sont
les impacts des absences sur le déclenchement des heures
supplémentaires ?

.

Exercices de mise en situation de calcul d'heures supplémentaires dans
différentes situations

.

Calcul de l'indemnité de rupture conventionnelle homologuée.
Déterminer le régime social et fiscal dans différentes situations.
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Exercices de mise en situation.

Parmi nos formateurs

Stéphane Liziard

Consultant en ressources humaines, il a été responsable
paie pour un cabinet d'expertise comptable et un grand
groupe agroalimentaire. Son expertise terrain et
pédagogique favorise l'acquisition de toutes les
techniques de paie.
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Prochaines sessions

PARIS

16 Oct. 2026.
11 Déc. 2026 - Session Garantie.

A DISTANCE

11 Déc. 2026 - Session Garantie.

LYON

20 Nov. 2026.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Réduction de cotisations patronales : mise en œuvre de la RGDU
	DSN de substitution : vérifier ses bases plafonnées
	Heures supplémentaires : élargissement de la déduction forfaitaire patronale aux entreprises de 250 salariés et plus
	Rupture conventionnelle homologuée : évolutions des cotisations patronales

